
REGIME DE PREVOYANCE DE L’ENSEMBLE DE LA PROFESSION

Convention Collective Nationale du Commerce 
de Détail de l’Habillement et Articles Textiles

Organisme (à compléter pour les zones vierges)

Personnel concerné - cotisations

Date d’effet (à compléter)

Etablissement : Code NAF :

Adresse : N° SIRET :

Code Postal : Ville :

Téléphone : Fax :

❑ Ensemble du personnel NON CADRE EFFECTIF
Cotisation ➪ 0,76 % (tranche A + tranche B)

Masse Salariale annuelle
2003 (estimée)

Les cotisations sont réparties à raison de 50 % à la charge de l’employeur et de 50 % à la charge du salarié.

DEMANDE D’ADHÉSION (1)

�

�

❑ Ensemble du personnel CADRE EFFECTIF
Cotisation ➪ 1,50 % (tranche A) + 0,80 % (tranche B)

Masse Salariale annuelle
2003 (estimée)

Les cotisations tranche A sont prises en charge intégralement par l’employeur.
Les cotisations tranche B sont réparties à raison de 50 % à la charge de l’employeur et de 50 % à la charge du salarié.

�

�

A quelle date d’effet souhaitez-vous mettre en place ces garanties ? 

Garanties

Elles sont fixées par les articles 2, 3 et 4 de l’accord paritaire signé le 19 mars 2003 relatif à la Convention Collective Nationale du
Commerce de détail de l’Habillement et Articles Textiles.

Formalités

Cachet de l’organisme

Dès réception de votre demande d’adhésion, nous vous adresserons :
✔ Votre certificat d’adhésion,
✔ Les notices d’information destinées à vos salariés,
✔ Un guide relatif à la mise en place pratique et au fonctionnement de votre régime.

A , le

Signature,

(1) Attention ! S’ il n’existe aucun salarié dans l’entreprise, vous devez compléter cette demande d’adhésion en précisant effectif = 0 et masse salariale = 0.
Dans l’hypothèse d’une embauche ultérieure, vous devrez alors prendre contact avec votre mutuelle pour régulariser votre situation.
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Union Nationale de la Prévoyance de la Mutualité Française (U.N.P.M.F.)
Union soumise aux dispositions du livre II du Code de la Mutualité, enregistrée au Registre National des Mutuelles sous le numéro 442 574 166, agréée pour les branches 1, 2, 20, 21 et 22

Siège social : 255, rue de Vaugirard - 75015 Paris


